
Montréal, le 14 avril 2014 

 

 

Par dépôt électronique (SDÉ) 

 

M
e
 Yves Fréchette 

Affaires juridiques – Hydro-Québec 

75, boul. René-Lévesque Ouest, 4
e
 étage 

Montréal (Québec) H2Z 1A4 

 

 

Objet : Demande d'autorisation pour des projets liés au maintien des actifs 

de télécommunications – Remplacement des liaisons hertziennes 

analogiques par des liaisons hertziennes numériques et 

modernisation des liaisons optiques 

 

Dossier de la Régie : R-3883-2014 

 

 

Cher confrère, 

 

Pour faire suite à l’avis aux personnes intéressées diffusé sur internet, veuillez trouver 

ci-joint l’ordre du jour de la séance de travail qui aura lieu le 23 avril 2014, à compter 

de 9 h dans la Salle Riopelle de nos bureaux de Montréal. 

 

Veuillez agréer, cher confrère, l’expression de nos sentiments distingués. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Véronique Dubois, avocate 

Secrétaire de la Régie de l’énergie 

 

VD/as 



Demande d’autorisation relative aux projets liés au maintien des actifs 

de télécommunications (le Projet) 

Dossier de la Régie : R-3883-2014 

 

Séance de travail du 23 avril 2014, 9 h 

ORDRE DU JOUR 

 
 

1. Description du Projet  

 

- Description des réseaux de télécommunication hertziens et optiques, numériques 

et non numériques, modernisés et non modernisés. 

 

- Description du projet de numérisation du réseau de télécommunication hertzien 

 

- Description du projet de modernisation  

 

2. Justification du Projet  

 

- Catégorie d’investissements 

 

- Produire la liste des utilisateurs et les besoins à satisfaire 

 

3. Description et justification des coûts du Projet  

 

- Investissements et travaux afférents demandés en 2014 pour le maintien 

des actifs de télécommunication en cours ou amorcés après le 30 avril 2013 : 

o Numérisation des liaisons hertziennes – 23 M$ 

o Modernisation de liaisons optiques – 27 M$ 

 

- Investissements à engager ultérieurement à 2014 afin de compléter 

la numérisation de l’ensemble du réseau hertzien à hauteur de 95 % à l’horizon 

2017 (aperçu global à être défini ultérieurement à l’audience)  

 

4. Impact tarifaire 

 

- Coûts selon les mises en service annuelles : à concilier avec les coûts du projet  

 

 

5. Varia 


